
3.1. PRESTATIONS RELATIVES AUX RÉUNIONS ET VISITES SUPPLÉMENTAIRES

Préparation, convocation et tenue d'une assemblée générale

supplémentaire d’une durée de  heure(s), à l'intérieur d'une

plage horaire allant de   heure (s) à    heure(s).

Le cas échéant, le taux majoré unique pour dépassement de la plage

horaire ou de la durée convenue est fixé à    % du coût

horaire TTC prévu au point 3.

Au temps passé Tarif forfaitaire total proposé

soit  €TTC

Organisation d’une réunion supplémentaire avec le conseil syndical,

d’une durée de    heure(s).

Au temps passé Tarif forfaitaire total proposé

soit  €TTC

Réalisation d'une visite supplémentaire de la copropriété Au temps passé Tarif forfaitaire total proposé

soit  €TTC

  

  

  




